
CONTRAT DE MISE À DISPOSITION DE LOCAUX ET DE MATÉRIELS
(Modèle de contrat validé par le Conseil national de l’Ordre des sages-femmes le 10 mars 2026)

     Vu le code civil, notamment les articles 1708 à 1751 

     Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R.4127-301 et suivants

ENTRE LES SOUSSIGNÉ(E)S : 

- Monsieur ou Madame  X........(nom, prénom, adresse), 
D’une part, 

ET 

-M ou Mme Y............(nom, prénom, adresse), sage-femme inscrite au tableau de l’Ordre du conseil départemental de l’Ordre des sages-femmes de ….. sous le numéro national..........

D’autre part.

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

Article 1er : OBJET DU CONTRAT

Monsieur ou Madame X…..met à la disposition de Monsieur ou Madame Y....... les installations et les équipements ci-après désignés afin que celui-ci/celle-ci puisse exercer son activité professionnelle de sage-femme libérale. 
Il est convenu entre les parties que l’utilisation des installations et équipements se fera sur ...... journées (ou demi-journée) par semaine : le .....et .......(jours) de.....h à ......h (horaire)  soit un total de .....h/semaine.

Article 2 : DESIGNATION ET DESTINATION DES INSTALLATIONS, DU MATERIEL ET DES EQUIPEMENTS 

Les installations et les équipements sont situés au .............. (adresse)
Monsieur ou Madame Y............  aura à sa disposition (liste non limitative) : 

- une salle de consultation, 

- un cabinet de toilette avec lavabo et WC,

- une salle d’attente,
- un bureau,

- le matériel suivant : une table d’auscultation, une imprimante, un ordinateur …
- un garage…

Monsieur ou Madame Y déclare bien connaître les installations et les équipements pour les avoir vus et visités. Il déclare également que le propriétaire lui a communiqué lors de la signature du présent contrat, le règlement intérieur et /ou de copropriété. 
Le local est destiné à l’exercice exclusif de la profession de sage-femme libérale à l’exclusion de toute activité commerciale, industrielle ou artisanale.
Article 3 : DUREE DU CONTRAT 

La présente convention est conclue pour une durée de  ............an(s)  à compter du ..../..../.... pour se terminer le ..../..../..... 

A défaut de résiliation du contrat, celui-ci se reconduit tacitement pour la même durée.

Article 4 : PRISE DE POSSESSION DES LIEUX

Mme Y …….. prendra possession des lieux à partir du ……………….
Article 5 : OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE

Le propriétaire......... s’engage à :

1/ Délivrer au locataire les locaux en bon état d’usage et de réparation ainsi que les équipements mentionnés au présent contrat en bon état de fonctionnement,  

2/ Assurer au locataire la jouissance paisible des installations et équipements loués,

3/ Entretenir les locaux en état de servir à l’usage pour lequel ils ont été loués et réaliser, à ce titre, toutes les réparations nécessaires autres que locatives,

4/ Ne pas s’opposer aux aménagements réalisés par le locataire dès lors que ceux-ci ne constituent pas une transformation de la chose louée, 

5/ Remettre gratuitement une quittance au locataire lorsqu’il en fait la demande, 

6/ Délivrer un reçu dans tous les cas où le locataire effectue un paiement partiel.
Article 6 : OBLIGATIONS DU LOCATAIRE
Le locataire...............  s’engage à :

1/Payer les termes du loyer conformément aux dispositions du présent contrat,

2/ User paisiblement des installations et des équipements suivant la destination prévue au contrat,
3/ Respecter le règlement intérieur et/ou de copropriété dont Monsieur ou Madame Y déclare avoir pris connaissance et se conformer à toute demande ou instruction pouvant être formulée par le bailleur en vertu des décisions prises par l’assemblée générale des copropriétaires, 
4/Répondre des dégradations et pertes survenant pendant la durée du contrat dans les locaux, à moins qu’elle ne prouve qu’elles ont eu lieu par cas de force majeure, par la faute du propriétaire ou par le fait d’un tiers qu’il n’a pas introduit dans le logement,
5/Informer immédiatement le propriétaire de tout sinistre ou dégradations se produisant dans les lieux loués, 
6/S’assurer contre les risques locatifs dont il doit répondre en sa qualité de locataire : incendie, dégâts des eaux…et en justifier au bailleur à la remise des clefs, en lui transmettant l’attestation émise par son assureur ou son représentant. Il devra en justifier ainsi chaque année, à la demande du bailleur,
7/S’assurer au titre de son activité de sage-femme,

8/ Ne pas sous-louer les installations ou les équipements sans l’accord écrit du propriétaire,

9/ Accepter la réalisation par le propriétaire des réparations urgentes et qui ne peuvent être différées jusqu’à la fin du contrat. Conformément à l’article 1724 du code civil, si ces réparations durent plus de 21 jours, le loyer, à l’exclusion des charges, sera diminué à proportion du temps. 

Article 7 : LOYER ET CHARGES

Le présent contrat est consenti et accepté moyennant le loyer mensuel de …..euros qui sera payable le …..(jour) de chaque mois à Monsieur ou Madame X…..
Cette réversion est soumise à un réexamen annuel.
Article 8 : CLAUSES PARTICULIERES A L’EXERCICE DE LA PROFESSION DE SAGE- FEMME – REGLES PROFESSIONNELLES ET DÉONTOLOGIQUES
Monsieur/Madame Y. … demeure entièrement soumis(e) aux principes formulés par le Code de déontologie.  En particulier, elle (il) continue à exercer sa profession en pleine indépendance, est seule responsable vis-à-vis des patientes et des tiers des conséquences de son exercice professionnel et conserve seule la responsabilité de son activité professionnelle pour laquelle elle/il s'assure personnellement à ses frais à une compagnie notoirement solvable.

Dans le respect des dispositions de l’article R.4127-354 du code de la santé publique, Monsieur ou Madame Y a la possibilité d’apposer sa plaque professionnelle à l’entrée du cabinet.
Si les deux parties au contrat sont des sages-femmes ou autres professionnels de santé : 

Les deux parties s’engagent à prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer le respect du secret professionnel conformément aux articles R.4127-304 du code de la santé publique.
Article 9 – RÉSILIATION DU CONTRAT 

Article 9-1 : Résiliation d’un commun accord

Le présent contrat peut être résilié d’un commun accord entre les parties co-contractantes moyennant le respect d’un préavis de…………….. jours/mois. Un document cosigné par les parties en prend acte. 
Article 9-2 : Résiliation unilatérale

Il peut être mis fin au contrat par l’une des parties par lettre recommandée avec accusé réception à tout moment moyennant respect d’un préavis fixé à … mois.

Article 9-3 – Résiliation de plein droit 

Après une mise en demeure adressée par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans réponse dans un délai de 30 jours à compter de sa réception, le contrat est résilié de plein droit dans les cas suivants : 

· à défaut d’assurance contre les risques locatifs et en responsabilité professionnelle ou à défaut de justification au bailleur à chaque période convenue ; 

· en cas d’inexécution de l’une des conditions du présent contrat

Dès que la résiliation est acquise, le locataire doit libérer immédiatement les lieux. En cas de refus, son expulsion peut être prononcée par ordonnance en référé devant le tribunal judiciaire. 

Article 10 : REGLEMENT DES LITIGES

En cas de difficultés soulevées par l'exécution ou l'interprétation du présent contrat, les parties s'engagent préalablement à toute action contentieuse à rechercher la conciliation au besoin par l’intermédiaire du conseil départemental de l’Ordre des sages-femmes.

Article 11 : ATTESTATION SUR L’HONNEUR

Les parties exerçant la profession de sage-femme affirment sur l'honneur n'avoir passé aucune contre-lettre ou avenant relatif au présent contrat qui ne soit soumis au Conseil départemental.

Article 12 : OBLIGATION INCOMBANT A LA SAGE-FEMME DE COMMUNICATION AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL
En application des dispositions des articles L.4113-9 et R.4127-361 du code de la santé publique, le présent contrat est communiqué dans le délai d’un mois suivant sa conclusion au conseil départemental de l'Ordre dont relèvent la sage-femme contractante.

Le présent contrat ne s'impose à la sage-femme que dans les clauses qui ne se révéleraient pas être contraires au code de déontologie des sages-femmes.

Son renouvellement est soumis à ces mêmes dispositions.

Fait en quatre exemplaires / trois exemplaires
(le cas échéant, dont un pour chaque conseil départemental)
Fait à ................, le ……./……./…….. 

Signatures des parties précédées de la mention manuscrite " Lu et approuvé " 

Monsieur ou Madame X……


Monsieur ou Madame Y..........
COMMENTAIRES

La liberté contractuelle est un principe fondamental en droit civil français. Ainsi les parties qui envisagent de signer un contrat sont libres des engagements qu’elles y font figurer dès lors que, notamment, le consentement des parties qui s’obligent est avéré et sous réserve du respect des dispositions légales et règlementaires. Tout contrat légalement formé tient lieu de loi à ceux qui les ont faites (article 1103 du code civil) et doit être négocié, formé et exécuté de bonne foi (article 1104 du code civil)
· RAPPEL SUR LA FORME DU CONTRAT

Pour attester de l’accord de chaque co-contractant sur chaque clause du contrat, les co-contractants sont tenus de parapher chaque page du contrat mais également de signer et dater le contrat. 

Les termes « variante A » et « variante B » et « paraphes » ainsi que les numéros de renvoi aux notes d’aide à la rédaction et les notes elles-mêmes ne devront pas apparaitre au sein du contrat finalisé. 
· PRECISIONS SUR CERTAINS ARTICLES DU CONTRAT 

1/ Description du local et des matériels mis à disposition (Article 2)
Indiquer précisément le local et les matériels mis à disposition dans le contrat. Il est recommandé de dresser contradictoirement un inventaire et de l’annexer au contrat.

Un état des lieux contradictoire pourra être dressé (décrivant l’état du logement lors de l’entrée du locataire dans lieux et lors de sa sortie. Il devra être complet et précis).
2/ Règlement intérieur et/ou de copropriété (Article 4)
Un exemplaire du règlement intérieur et/ou du règlement de copropriété devra être remis au locataire lors de la conclusion du contrat.

Le locataire doit s’assurer avant la conclusion du bail que le règlement de copropriété autorise l’exercice d’une activité libérale. A ce titre, il est à signaler que s’il autorise l’exercice d’une activité libérale, il peut néanmoins encadrer les jours et horaires d’ouverture du cabinet du professionnel. 
3/ Sécurité du local mis à disposition (Article 4)
Les cabinets médicaux sont des établissements recevant du public de 5ème catégorie. Ils sont donc soumis aux règles relatives à la sécurité incendie, aux installations électriques, aux risques liés à l’amiante, aux risques naturels et technologiques et doivent répondre aux normes applicables en matière d’accès aux personnes handicapés. 

4/ La réalisation de travaux par le propriétaire (Article 5)
La visite des locaux en vue de la vente, de la relocation, de l’entretien, de la réparation ou encore de la sécurité des locaux, les heures de visites devront faire l’objet d’un accord entre le bailleur et le locataire afin de ne pas gêner l’exercice de la sage-femme libérale et éviter ainsi toute atteinte au secret professionnel. 
5/ Plaque de transfert (Article 8)
Il est d’usage qu’une plaque de transfert soit apposée lors du départ de la sage-femme afin d’informer ses patientes de sa nouvelle adresse. Cette plaque pourra être apposée pendant une durée de 3 ou 6 mois sans que cette durée n’excède 1 an. 
6/ Clauses particulières applicables aux sages-femmes et respect des règles professionnelles (Article 8)
Il est important de relever que la mise en place d’un exercice en commun n’a pas pour effet de créer un quelconque lien de subordination entre les parties co-contractantes. En effet, le contrat de mise à disposition est distinct d’un contrat de travail entre deux sages-femmes. Tous les professionnels de santé parties au présent contrat, doivent conserver leur indépendance dans l’exercice individuel de leur profession, au risque d’entrainer une requalification du contrat en contrat de travail. 

Particulièrement dans le respect des règles déontologiques les cocontractants professionnels de santé, doivent garantir le respect du secret professionnel tel qu’il est défini à l’article R.4127-303 du code de la santé-publique.  Des moyens matériels doivent donc être mis à profit des parties pour garantir ce secret : 

· conservation des dossiers papiers des patients dans des placards distincts ; 

· conservation des dossiers dématérialisés sur un système informatisé sécurisé ; 
Les professionnels de santé peuvent, sauf opposition du patient, échanger des informations relatives à sa santé afin d’assurer la continuité des soins ou de déterminer la meilleure prise en charge sanitaire possible. Ce secret partagé concerne uniquement les informations « pertinentes, nécessaires et non exhaustives », afin d’assurer la continuité des soins.
7/ Rupture du contrat et respect du préavis (Articles 2 et 9-1)
Le délai de préavis doit en principe ne pas être inférieur à 3 mois afin de permettre à la sage-femme d’assurer la continuité des soins auprès de sa patientèle (durée du contrat doit être au minimum d’un an). Une durée supérieure de préavis peut toutefois être prévue. De même, dans le cas d’une durée de contrat plus courte (inférieur à un an), la durée du préavis devra être raisonnable et adaptée en conséquence. 
8/ Signature des parties au contrat (Dernière page)
Les parties doivent signer mais également parapher chaque page du contrat pour attester de leur accord sur toutes les clauses de la présente convention.
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